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I ï OBJET DE LA MISE EN COMPATIBILITE 

Un projet dôimplantation dôune nouvelle station dô®puration ¨ boues activ®es en continuit® de 
la station existante, à Val-de-Saâne, pr®sentant un caract¯re dôint®r°t g®n®ral, a fait lôobjet 
dôune d®claration de projet. 

Les dispositions du Plan Local dôUrbanisme de Val-de-Saâne ne sont pas compatibles avec la 
réalisation de ce projet. 

En vertu de lôarticle L153-54 du Code de lôurbanisme, le plan local dôUrbanisme de Val-de-
Saâne doit être mis en compatibilité : 

« Une opération faisant l'objet [é] d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec 
les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si : 

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur [é] l'intérêt général de 
l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;  

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
[é] et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L132-7 et L132-9. 

Le maire de la [..] commune intéressée par l'opération est invité à participer à cet examen 
conjoint. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent rapport complète le rapport de présentation du PLU approuvé le 9 décembre 
2013, en application de lôarticle R151-5 du code de lôurbanisme (expos® des motifs des 
changements). 
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II ï LE PROJET DôIMPLANTATION DôUNE NOUVELLE STATION DôEPURATION 

Le projet consiste en la construction dôune nouvelle station dô®puration dôune capacit® 
dôenviron 3 153 équivalents-habitants (4 750 EH en pointe), sur le terrain contigu à la station 
existante. Elle traitera les effluents des communes de Val-de-Saâne, Belleville-en-Caux et 
Imbleville. 

La future station sera de type boues activées en aération prolongée. 

 
Délimitation du terrain dôaccueil de la nouvelle STEP, y compris les projets de talutage 
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Plan AVP (source SOGETI) 

 

III ï DIAGNOSTIC ET ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 

III.1. Contexte territorial 

La commune de Val-de-Saâne se situe dans la région Normandie, dans le département de la 
Seine-Maritime. Elle présente une superficie de 1 387 hectares, pour une population de 1 478 
habitants (INSEE 2015). 

Elle s'est constituée le 1er février 1964 par la fusion de quatre anciennes communes : 

Â Anglesqueville-sur-Saâne ; 

Â Eurville ; 

Â Thièdeville ; 

Â Varvannes. 

Nouvelle STEP STEP existante, 
à démanteler 
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Situation de la commune 

 

Elle est située au centre du triangle formé par les villes de Rouen, Dieppe et Yvetot. Au sein 
de ce territoire rural éloigné des grandes centralités urbaines, Val-de-Saâne fait partie du 
réseau des petits pôles de proximité qui contribuent ¨ lôanimation sociale du territoire, avec 
Auffay, Bacqueville-en-Caux, Doudeville, Tôtes et Yerville. 

La commune dispose dôune trentaine de commerces (boucheries, boulangerie-pâtisserie, 
restaurants, bar tabac, supérette, quincaillerie, coiffeurs, fleuriste, pompe à essence, 
pharmacie, é), de services diversifiés (médecins, infirmières, kinésithérapeutes, pédicures, 
garagiste, chauffagiste, é) et dôune dotation cons®quente en équipements publics (piscine, 
courts de tennis, terrains de football, terrain multisports, espace socio-culturel, foyer rural, é). 

Val-de-Saâne 
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Population en 2015 

Le dynamisme de la commune est ®galement li® ¨ son bassin dôemploi (627 emplois en 2014, 
en progression par rapport à 2009). 

 
Emploi en 2014 

 

Population 

 

 

Val-de-Saâne 

Yvetot 

Bacqueville-en-Caux 

Doudeville 

Yerville 

Tôtes 

Auffay 

Saint-Pierre-Bénouville 

Beauval-en-Caux 

Calleville-les-deux-Eglises 

Belleville-en-Caux 

Saint-Vaast-duVal 

Bertrimont 

Ancretiéville-Saint-Victor 

Bourdainville 

La Fontelaye 

Imbleville 
Lindebeuf 

Le Trop-Mesnil 

Saâne-Saint-Just 

Auzouville-sur-Saâne 

Emploi 
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Saâne-Saint-Just 

Auzouville-sur-Saâne 
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III.2. Articulation avec les documents supra-communaux 

III.2.1. Le schéma de cohérence territoriale du Pays Dieppois Terroir de 
Caux, avec lequel le PLU doit être compatible 

Le SCOT du Pays Dieppois Terroir de Caux a été approuvé le 28 juin 2017. En application de 
lôarticle L131-4 du code de lôurbanisme, le PLU de Val-de-Saâne doit être compatible avec le 
SCOT. 

Son périmètre est constitué des 6 anciennes intercommunalités composant le Pays et 
comprend 128 communes. 

Le SCOT ®dicte des objectifs ou actions, ¨ mettre en en îuvre par les collectivit®s dans un 
r®gime de compatibilit®. En particulier, lôobjectif 1.2.5 « Protéger la ressource en eau » 
intéresse la présente mise en compatibilité du PLU : 

« Pour lôassainissement collectif, les collectivit®s assurent une capacit® ®puratoire des stations 
de traitement compatible avec les objectifs de développement et des projets (en tenant compte 
des effets des eaux parasites) ainsi quôavec un niveau de traitement des rejets adapt® ¨ la 
sensibilité des milieux récepteurs. 

En outre, les collectivités : 

Â Sôengagent ¨ poursuivre la mise en îuvre des projets de renforcement et de 
r®habilitation des stations dô®puration programm®es au SDAC en priorisant sur les p¹les 
du territoire ; 

Â Se mobilisent pour d®velopper lôassainissement collectif dans les secteurs o½ 
lôassainissement non collectif nôest pas possible (fond de vall®eé) ; 

Â Poursuivent la lutte contre les eaux claires parasites dans le r®seau dôeaux us®es ; 

Â Les possibilit®s dôaccueil de nouvelles populations seront conditionn®es aux capacit®s 
de traitement des stations dô®puration des eaux us®es ». 

 

Ainsi le SCOT demande que la collectivit® rende la station dô®puration compatible avec 
lôaccueil des logements quôil pr®voit. La capacité de la STEP doit permettre de satisfaire au 
développement futur des communes de Val-de-Saâne, Belleville-en-Caux et Imbleville. 

 

Rappelons que le SCOT du Pays Dieppois Terroir de Caux fixe des objectifs de production 
de logements, avec lesquels le PLU doit être compatible : 

Â Un objectif dôenviron 97 logements par an pour lôensemble de lôancienne communaut® 
de communes des Trois Rivières, répartis comme suit : 

Ǐ 46 logements par an pour lôensemble des p¹les d'®quilibre (Val-de-Saâne, 
Auffay, Tôtes) et des pôles d'appuis (Saint-Ouen-du-Breuil, Saint-Victor-
l'Abbaye) 

Ǐ 51 logements par an pour les autres communes (Beautot, Beauval-en-Caux, 
Belleville-en-Caux, Bertrimont, Biville-la-Baignarde, Calleville-les-Deux-Églises, 
Étaimpuis,  La Fontelaye, Fresnay-le-Long, Gonneville-sur-Scie, Gueutteville, 
Heugleville-sur-Scie, Imbleville, Montreuil-en-Caux, Saint-Denis-sur-Scie, Saint-
Maclou-de-Folleville, Saint-Vaast-du-Val, Sévis, Varneville-Bretteville et 
Vassonville) 
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Un calcul approximatif par ratio démographique donne environ 11 logements par an à Val-
de-Saâne, 4 logements par an à Belleville-en-Caux et 2 logements par an à Imbleville. La 
station dô®puration doit °tre capable de traiter les effluents des communes de Val-de-Saâne, 
Belleville-en-Caux et Imbleville dans des conditions satisfaisantes, tout en anticipant cet 
accueil de nouveaux logements (environ 170 logements en 10 ans ou 340 logements en 20 
ans). 

III.3. Etat initial de lôenvironnement 

III.3.1. Géologie 

III.3.1.1. Sols 

Dôapr¯s la base de donn®es BASOL, aucun site ou sol pollu® ou potentiellement pollu® nôest 
recensé sur la commune de Val-de-Saâne. 

La base de donn®es BASIAS dresse lôinventaire des sites industriels et activit®s de services 
en activité ou non. Cet inventaire est complémentaire à la base de données BASOL sur les 
sites et sols pollués, afin de déterminer les parcelles potentiellement concernées par une 
pollution liées aux activités industrielles et de service. 

Il nôexiste pas de site BASIAS ¨ proximit® de la STEP ; le site le plus proche est une ancienne 
station-service située à 500m au sud. 

III.3.1.2. Géologie 

Les formations rencontrées sur le site dô®tude sont des d®p¹ts mixtes (CLP-Rs), constitués de 
limons bruns altérés remaniés récemment et mêlés à des formations argilo-sableuses à silex. 

 
Extrait de la carte géologique (source BRGM) 

III.3.2. Risques 

III.3.2.1. Risque dôinondation 

La commune de Val de Sa©ne se situe ¨ lôaval de la vall®e de la Sa©ne. La Sa©ne traverse le 
territoire communal du sud au nord. La Saâne reçoit les eaux du Traversin en rive droite au 
niveau du centre du bourg. Le fond de la vallée de la Saâne forme une plaine inondable 

STEP 
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constitu®e de prairies participant ¨ lôexpansion des crues. Au niveau du centre bourg, la plaine 
inondable est largement urbanisée par le développement du bourg. 

Le reste du territoire communal ne conna´t pas dôautre ®coulement permanent. Les 
écoulements des plateaux sont collectés par plusieurs vallons secs, les deux principaux sont 
le plateau de Belleville en Caux et celui de Reniéville 

Le territoire de la commune est couvert par les dispositions du Schéma Directeur 
dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine Normandie. 

 

La commune de Val de Saâne est découpée en quatorze sous bassins versants. Le terrain de 
la STEP est concerné par le bassin versant de Reniéville, décrit comme suit dans le schéma 
de gestion des eaux pluviales (source Guigues environnement) : 

« Lôamont du bassin versant de Reni®ville est occup® par des terres agricoles cultiv®es. Le 
long de la route, les eaux ne sont intercept®es quô¨ lôentr®e du lieu-dit de Reniéville par un 
fossé en rive droite. Les écoulements provenant de la route de Belleville en Caux sont 
concentr®s et sô®coulent sur la voirie. Côest ¨ proximit® du carrefour avec la RD23 que des 
buses et des avaloirs interceptent les eaux qui sont ensuite dirigées derrière les habitations au 
niveau de lôancienne carrière. En descendant la RD23, les eaux empruntent des noues en rive 
gauche en direction dôune prairie. En aval de cette prairie et au niveau de lôentreprise de 
plomberie, une buse Ï800 capte les eaux pour les dirig®s sous et de lôautre c¹t® de la RD23 
au niveau dôune prairie p©tur®e par des chevaux. Les eaux rejoignent ainsi un autre talweg 
plus marqu®. Les ®coulements traversent le bois du Mont Varin pour enfin atteindre lôextr®mit® 
du lotissement du même nom à proximité de la STEP. Les eaux suivent la route et atteignent 
un chemin arrivant directement dans la Sa©ne. Lôaval du lotissement du Mont Varin est 
sensible aux probl®matiques dôinondations combin®es au ruissellement provenant de 
lôamont ». 

Le terrain de la STEP lui-m°me nôest pas frapp® par un risque dôinondation, mais : 

Â La prairie agricole située au nord est un axe de ruissellement important ; 

Â La rue du Mont Varin est impactée par des écoulements de voirie au droit de la STEP 
(aléa non qualifié). 
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Extrait du plan de zonage du PLU 

 

  
Extrait du SGEP Guigues environnement 

La doctrine de lô®tat en Seine-Maritime relative aux constructions desservie par un accès 
inondable est la suivante : « Si les deux conditions suivantes sont réunies : (1) l'unique voirie 
d'accès au terrain, sur lequel se situe le projet, est soumis à un risque de ruissellement 
concentré important, (2) le projet est hors zone de densification ou le projet est une 
création/extension d'un local d'activité ou d'un établissement recevant du public, (3) alors le 
principe retenu est de refuser le permis de construire ». 

Le SGEP de Val-de-Saâne a identifié la rue du Mont Varin comme « route inondée », sans 
qualifier lôal®a. Ainsi, la doctrine de lô®tat ne sôoppose pas ¨ la construction. 
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III.3.2.2. Risque dôeffondrement de cavit®s souterraines 

Le terrain de la STEP actuelle est concern® par un risque dôeffondrement de cavit® souterraine 
(indice n°26 ï carrière souterraine de marne). Au sein du périmètre de sécurité délimité autour 
de cet indice de cavité (cercle de rayon 60m), la constructibilité sera conditionnée à la levée 
du risque. 

 
Extrait du plan de zonage du PLU 

III.3.3. Protection des captages dôeau potable 

La commune est concern®e par la protection de 4 captages dôeau potable : 

Â Captage de Bourdainville indice BRGM 58 7 8 ; 

Â Captage de Bourdainville indice BRGM 58 7 53 ; 

Â Captage de Belleville en Caux au lieu-dit les Sources, indice BRGM 58 7 31 ; 

Â Captage de St Pierre Bénouville indice BRGM 58 7 6. 

Aucun périmètre de captage ne concerne le terrain de la STEP ï les périmètres les plus 
proches sont distants de plus dôun kilom¯tre. 
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Périmètres de protection des captages autour de Val-de-Saâne 

III.3.4. Milieux remarquables 

III.3.4.1. Zones Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité 
tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles ainsi que des 
particularités locales. Il vise à assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de 
conservation favorable des habitats naturels et habitats d'espèces de faune et de flore d'intérêt 
communautaire. 

Deux types de sites interviennent dans le réseau Natura 2000 : 

Â Les Zones de Protection Spéciales (ZPS) 

Elles relèvent de la directive européenne n° 79/409/CEE du 6 avril 1979, remplacée par 
la directive 2009/147/CE du parlement européen et du conseil du 30 novembre 2009, 
concernant la conservation des oiseaux sauvages, appelée plus couramment 
« Directive Oiseaux ». 

Celle-ci s'applique sur l'aire de distribution des oiseaux sauvages située sur le territoire 
européen des pays membres de l'Union européenne. 

Les sites effectivement désignés en tant que ZPS sont issus en général de zones de 
lôinventaire ZICO ayant fait lôobjet de programme de pr®servation en b®n®ficiant de 
mesures contractuelles ou éventuellement réglementaires permettant leur préservation 
sur le long terme. 

A noter : Les premières désignations ont été assez tardives et la France a ainsi été 
condamnée le 26 novembre 2001 par la Cour Européenne de justice pour insuffisance 
de désignation au titre de la directive « Oiseaux ». 

Â Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) 

Elles relèvent de la directive européenne n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 relative à la 
conservation des habitats naturels, à la faune et à la flore sauvages. Elle est appelée 
plus couramment « Directive Habitats ». 

STEP 
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Celle-ci vise à la préservation de la faune, de la flore et de leurs milieux de vie, elle est 
venue compléter la directive « Oiseaux ». 

Il s'agit de favoriser la biodiversité par le maintien dans un état de conservation 
favorable de certains habitats naturels ou habitats d'espèces menacés ou typiques 
d'une région biogéographique. 

La désignation de ces zones ZSC est plus longue que celle des ZPS. En effet, tout 
d'abord, chaque Etat membre a du élaborer la liste des sites potentiels, la transmette à 
la Commission européenne. Ensuite l'Union européenne a défini un projet de liste des 
sites d'importance communautaire (Sic) La dernière étape de la procédure de 
désignation est la désignation par l'Etat français de ces sites en ZSC, par arrêtés 
ministériels. 

Il nôy a pas de zone Natura 2000 à Val-de-Saâne. Les zones les plus proches sont : 

Â A 13km ¨ lôest, site Natura 2000 ç BASSIN DE L'ARQUES è (FR 2300132); 

Â Un peu plus loin ¨ lôest (17 km), site Natura 2000 ç FORąT DôEAWY è (FR 2302002). 

 
Zones Natura 2000 autour de Val-de-Saâne 

III.3.4.2. Patrimoine culturel, architectural et archéologique 

Les sites et monuments naturels de caractère historique, artistique, scientifique, légendaire ou 
pittoresque, susceptibles d'être protégés au titre des articles L341-1 et suivants du Code de 
lôEnvironnement, sont des espaces ou des formations naturelles, dont la qualit® appelle, au 
nom de l'int®r°t g®n®ral, la conservation en l'®tat (entretien, restauration, mise en valeuré) et 
la préservation de toutes atteintes graves (destruction, alt®ration, banalisationé). 

Le classement concerne des espaces naturels ou b©tis dont lôint®r°t paysager est exceptionnel 
ou remarquable. Lôinscription t®moigne de lôint®r°t dôun site qui justifie une attention 
particulière. 

Il nôy a ni site inscrit ni site class® sur la commune de Val-de-Saâne. 

Il nôy a pas de monument historique inscrit ou class® ¨ proximit® du site dô®tude. Lô®difice le 
plus proche, à environ 900m, est la croix de cimetière à Imbleville (XVIème siècle), inscrite par 
arrêté du 21 novembre 2006. 

Val-de-Saâne 
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La commune de Val-de-Saâne ne présente pas de sites archéologiques. 

 
Périmètres de protection des monuments historiques autour de Val-de-Saâne 

III.3.4.3. Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) correspondent 
à une base de connaissance permanente des espaces naturels, dont l'intérêt repose soit sur 
l'équilibre et la richesse des écosystèmes, soit sur la présence d'espèces floristiques ou 
faunistiques rares et menacées. 

L'inventaire de ces zones, initié et animé par l'Etat en 1982, sous la tutelle scientifique du 
Muséum national d'histoire naturelle, distingue deux types de zones : 

Â Les ZNIEFF de type I correspondent à des secteurs de superficie généralement limitée, 
définis par la présence d'espèces ou de milieux rares ou remarquables caractéristiques 
du patrimoine naturel national ou régional. Ce sont des zones particulièrement sensibles 
à des équipements ou à des transformations même limitées. 

Â Les ZNIEFF de type II correspondent à des grands ensembles naturels riches ou peu 
modifiés par l'homme ou offrant des potentialités biologiques importantes. 

Â Elles présentent des enjeux moins forts aussi tout projet ou aménagement peut être 
autorisé sous réserve du respect des milieux contenant des espèces protégées. 
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L'inventaire ZNIEFF est avant tout un outil de connaissance des espaces de richesse 
écologique, mais n'a pas de valeur juridique directe et ne constitue pas un instrument de 
protection réglementaire des espaces naturels. 

Si la jurisprudence considère que l'existence d'une ZNIEFF n'est pas de nature à interdire tout 
aménagement, le juge administratif a sanctionné à plusieurs reprises pour erreur manifeste 
d'appréciation la non-prise en compte dans les décisions d'urbanisme du caractère 
remarquable d'un espace naturel attesté par son inscription à l'inventaire ZNIEFF. 

Il existe une seule ZNIEFF intéressant le site de la STEP, la ZNIEFF de type II de la Vallée 
de la Saâne (230031022). 

La ZNIEFF couvre 4406 hectares. Elle comprend les coteaux et le fond humide de la vallée, 
depuis Varvannes (situé entre Yerville et Tôtes à 115 m) aux sources de la Saâne, jusqu'à 
Quiberville, où le fleuve côtier rejoint la Manche. La vallée entaille le plateau crayeux sur une 
quarantaine de kilomètres selon une orientation Sud / Nord. 

Les vallées concentrent la biodiversité. De l'amont à l'aval, du fond humide où serpente la 
rivière au sommet des versants prairiaux ou boisés, elles forment de vastes corridors 
caractérisés par une grande diversité de milieux naturels. Elles abritent notamment les zones 
humides, milieux d'une extrême diversité et productivité biologiques, hébergeant de 
nombreuses espèces spécialisées, parfois exceptionnelles. Les flancs des coteaux et les 
vallons secondaires comportent des milieux prairiaux originaux, ainsi que des boisements secs 
à frais différents de ceux du plateau. 

Le site dô®tude est concerné par ce type de boisement. 

 
ZNIEFF sur Val-de-Saâne 
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Emprise de la ZNIEF au droit du terrain 

III.3.4.4. Zones humides 

Dôapr¯s l'article L211-1 du Code de l'Environnement, les zones humides correspondent à « des 
terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre 
de façon permanente ou temporaire; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 
plantes hydrophiles pendant au moins une partie de l'année ». 

Le terrain de la STEP nôest pas en zone humide ; la zone humide la plus proche est située à 
150m ¨ lôouest. 
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Zones humides sur Val-de-Saâne 

III.3.5. Trame verte et bleue 

Le déplacement des animaux et du pollen des plantes est indispensable pour que les 
populations puissent se reproduire et les espèces sauvages, se maintenir. Dans un 
environnement fortement modifié par les activités humaines, les animaux et les plantes ont 
besoin de corridors écologiques pour se déplacer entre les réservoirs de biodiversité. 

La Trame Verte et Bleue est un ensemble de continuités écologiques composées de milieux 
naturels « réservoirs » et de corridors écologiques. 

Cette Trame Verte et Bleue a ®t® cartographi®e ¨ lô®chelle r®gionale dans le Schéma Régional 
de Cohérence Ecologique (SRCE), dont un extrait centré sur Val-de-Saâne est présenté ci-
dessous. 

Le terrain de la STEP correspond ¨ un corridor bois®, quôil convient de ne pas fragmenter en 
construisant la nouvelle STEP. 
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Extrait du SRCE autour de Val-de-Saâne 

 

 
Trame verte et bleue au droit du terrain 
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III.3.6. Occupation du terrain de la STEP et son environnement paysager 

Le terrain dôassiette de la future STEP correspond ¨ : 

Â Une partie de la parcelle AB228 (2 507 m²), sur laquelle est présente la STEP existante, 
car certains ouvrages pourront être réutilisés. Cette parcelle est actuellement classée 
en zone UY. 

Â Une partie de la parcelle AB229 (20 767 m²), située au contact de la précédente. Cette 
parcelle est actuellement classée en zone N. 

La répartition indicative des surfaces du projet est : 

Â Surface dôimplantation des ouvrages : environ 2000 mĮ 

Â Talus : environ 1800 m² 

Â Espace bois® (existant + zone de lôancienne station remise en ®tat) : environ 3000 m² 

III.3.6.1. Le terrain de la STEP (parcelle AB229) 

Le terrain de la STEP (parcelle AB229 de 20 767 m²) est situé au nord du bourg, au bout de 
la rue du Mont Varin. Il forme un petit éperon pentu et boisé, perpendiculaire à la vallée de 
la Saâne. 

La parcelle est occupée par un boisement de feuillus, où se mélangent hêtres, charmes, 
®rables, noisetiers, merisiers, bouleaux, aub®pines, houx, etc. é 

A lôest de la STEP actuelle, la for°t porte les stigmates de bombardements et dôexploitation de 
carrière à ciel ouvert. 
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Couverture boisée (en vert) 

La parcelle AB229 (20 767 m²) a été intégralement achetée par le SIAEPA. Bien que le 
syndicat nôait besoin que dôune surface relativement limit®e pour implanter la nouvelle STEP, 
il a fait le choix dôacqu®rir lôensemble de la parcelle pour pérenniser le boisement (et éviter 
quôelle ne soit vendue ¨ la d®coupe, avec un risque de d®frichement). Jusquôil y a peu, ce petit 
bois était utilisé comme réserve de chasse. 
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Boisement de la parcelle AB229 

 
Profil dôune ancienne exploitation ¨ ciel ouvert 

 




































